
7. LA SOUS TRAITANCE

Les articles 112 à 114 du Code des marchés publics fixent le régime de la sous-traitance. 

7.1. La sous-traitance ne peut porter sur la totalité du marché 

L’article 112 du Code des marchés publics n’autorise qu’une sous-traitance partielle des prestations 
du marché. Il appartient aux services contractants et aux autorités de contrôle de s’assurer du respect 
de ce principe. Il convient, notamment, d’écarter les entreprises qui, faute de disposer des capacités 
techniques et financières pour l’exécution d’un marché, envisagent de n’en exécuter qu’une partie 
symbolique tout en s’assurant une marge bénéficiaire sur les prestations sous-traitées et de vérifier 
qu’une sous-traitance en chaîne abusive ne conduise pas à rendre inefficaces les contraintes 
techniques exigées du titulaire du marché. 

7.2. L’acceptation des sous-traitants 

L’acceptation, prévue dans l’intérêt de la collectivité publique contractante, permet à l’acheteur 
public de connaître le sous-traitant auquel un soumissionnaire ou un titulaire envisage de confier 
l’exécution d’une partie du marché. Ainsi informée, la collectivité contractante peut, en 
connaissance de cause, refuser le sous-traitant dont l’intervention serait de nature à nuire à une 
bonne exécution du marché. 

Le recours à la sous-traitance ne peut donc être autorisé qu’après un examen au cas par cas. 

7.3. L'agrément des conditions de paiement des contrats 

L’examen doit permettre à la personne responsable du marché de s’assurer qu’il n’existe pas un 
écart manifestement injustifié entre les conditions faites par la collectivité publique contractante au 
titulaire et celles faites au sous-traité. 

Cette procédure rejoint la réflexion sur la détection des offres anormalement basses en amont de la 
passation des marchés. Ces offres ont, généralement, pour conséquence principale l’étranglement 
financier du sous-traitant. Une vigilance particulière peut éviter les changements fréquents de sous-
traitant, l’interruption précoce de l’exécution des prestations du marché ou encore des procédures 
contentieuses longues et coûteuses. 

7.4. Les modalités de paiement du sous-traitant 

Les modalités sont prévues par les articles 115 et 116 du Code des marchés publics. 
L’article 115 1° alinéa 1 prévoit notamment le paiement direct lorsque le montant du contrat de 
sous-traitance est égal ou supérieur à 600 €. 
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7.5. L’exigence d’un plan d’assurance de la qualité (PAQ) 

Toute partie qui est sous-traitée dans le déroulement du marché peut faire l’objet d’un plan 
d’assurance de la qualité comprenant un document de suivi listant les principales opérations 
réalisées. 

Chaque plan d’assurance qualité est remis au donneur d’ordre. 

A la fin de la prestation, le maître d’ouvrage doit être en possession de tous les plans d’assurance de 
la qualité couvrant ce marché. 

Si le donneur d’ordre rend cette disposition obligatoire, cette exigence doit être prévue au règlement de la 
consultation et justifiée par la consistance des prestations. Dans ce cas, chaque plan d’assurance qualité peut 
lui être remis. 
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